
Contactez
Rebonds 69
Par téléphone (ligne directe) :

04 78 92 32 01
En cas d’absence, laissez votre message et vos 
coordonnées, vous serez rappelé(e) rapidement.

Par mail :

rebonds@rebonds69.fr
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Rebonds 69, 
au service des agriculteurs 
et des salariés en situation 
fragile

vous accompagner

Exploitants Entreprises Particuliers Partenaires

PRÉFET DU RHÔNE



Une volonté d’agir ensemble...

... pour vous proposer :
 » une écoute,

 » un diagnostic,

 » un accompagnement personnalisé adapté à votre situation : 
conseils techniques, juridiques, budgétaires...

Pour qui ?
 » Vous, actif agricole : 

exploitant(e), salarié(e), entrepreneur(euse) agricole

 » Vous et votre famille qui rencontrez des difficultés : 
tensions économiques, problèmes sociaux, familiaux, de santé, 
isolement, recherche d’une qualification, questionnement sur l’avenir…

 » Vous qui souhaitez vous engager dans la recherche de solutions

Ne restez pas seul(e), agissons ensemble !

Comment ?

 » qui s’engagent à respecter la confidentialité,

 » qui apportent soutien et conseils personnalisés,

 » qui aident à rechercher et à mettre en oeuvre des solutions.

Avec un réseau de partenaires

Pourquoi ?

 » Pour sortir de l’isolement et éviter l’aggravation de votre situation,

 » Pour permettre de prendre du recul et réfléchir ensemble à votre avenir,

 » Pour mettre à votre disposition des moyens et des compétences diverses.

Dans un contexte agricole en pleine mutation, marqué par de crises 
successives, exploitant(e)s, salarié(e)s, vous pouvez être confronté(e)s à des 
problèmes d’origine multiple.

Conscients de la situation dans le Rhône :

 » la MSA,

 » la Chambre d’Agriculture,

 » le Département du Rhône,

 » la Direction Départementale des 
Territoires,

 » le CER,

 » la FDSEA,

 » et Solidarité Paysan

ont décidé de mutualiser leurs compétences et leurs expériences du monde 
agricole, en partenariat avec toutes les organisations professionnelles 
agricoles.


